
Le 8 Janvier 2022

   

Module Sécurité des PTS en intervention
Le Directeur de la DCRFPN nous a contactés ce mercredi 5 Janvier 2022 pour nous

 présenter les conclusions du Module Sécurité.

Nous vous transmettons le mail reçu :

« Il sera composé, notamment, d'une sensibilisation aux gestes techniques de défense et de
dégagement, d'une formation à l'emploi des bombes à produits incapacitants, à l'utilisation

de la trousse d'urgence et à la gestion générale du risque "terrain" adapté aux
personnels scientifiques. 

Ce module durera 4,5 jours et sera déployé au sein la formation initiale de la 38 ème
promotion TPPTS prévue du 31 janvier au 08 avril 2022 à l'ENP de Nîmes.

A l'issue de cette formation, ce dispositif pédagogique sera évalué par les stagiaires et sera
consolidé afin de répondre aux nécessités de terrain. 

Par ailleurs, un module sécurité reprenant pour une bonne part ces éléments a vocation à
être diffusé en formation continue courant année 2022. Il permettra naturellement de

toucher les personnels plus anciens ayant déjà reçu leur formation initiale.

Ainsi à terme, l'ensemble des personnels scientifiques pourra en bénéficier dans la
perspective des dotations en bombes à produits incapacitants déployées

dans les structures. »

Même si une fois de plus le SNPPS a été entendu par l'Administration,

Nous avons demandé à la DCRFPN que la formation continue démarre au plus vite et
 que tous les PTS sans exception puissent accéder à ce module avec une priorité dans un

 premier temps pour les personnels actuellement en services opérationnels 
territoriaux et centraux.

Nous leur avons rappelé que le SNPPS souhaite que la formation à l'emploi des
bombes à produits incapacitants soit dispensée avant toute dotation     !

Nous attendons également des précisions sur :

• Les modalités qui seront prises pour la formation continue : 
Quand débutera-t-elle ? Où ? A quelle fréquence ? Avec quels moyens ?

Nous restons vigilants aux conclusions qui seront données après la formation initiale de la
 38ème promotion TPPTS et ne manquerons pas de vous tenir informés !

Le SNPPS, le seul syndicat de Policiers Scientifiques pour les Policiers Scientifiques !
Syndicat National des Personnels de Police Scientifique – UNSA/FASMI
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